
       
 
 
 
 
 
 
«  DANSE AVEC LES CHEVAUX  »  
 
 
 
 

 
 
      PARCOURS PLEINE NATURE 
 
 
     Les membres de l’Association «  Danse avec les Chevaux  » 
   disposent d’un parc d’entrainement composé d’obstacles naturels situé sur le  
   lieu dit «  Majouraou  » . 
 
     Les utilisateurs de cette infrastrure l’acceptent en l’état et déchar- 
   gent les propriétaires du site de toute responsabilité en cas d’accident . 
 
     Règlement intérieur : 
 

Les obstacles du Parc sont répertoriés et font l’objet individuellement 
 d’un niveau de dangerosité blanc ( faible ) -  bleu ( moyen )  -  rouge ( fort ). 
 
  Le port du casque est conseillé pour tout cavalier mais obligatoire  
 pour tout locataire de cheval à l’Association. 
 
  Chaque obstacle est doté d’1  PAR  ( niveau de référence pour le 
 franchissement de l’obstacle ) 
 
  Chaque cavalier peut évaluer er faire évoluer son niveau par rapport  
 au  PAR à condition d’utiliser la même monture. 
 
  En cas d’abandon , la pénalité est de 5 points. 
 
  En cas de faute ( rupture d’Allure ) la pénalité est de 2 pts. 
 
  
 TARIF * :    20 €uros sans limite de temps 
 

 Le practice est gratuit pour tout propriétaire de chevaux pensionnaire 
à Majouraou 

 


